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§ 4. L'air du bassin de natation répond aux normes de qualité suivantes: 

Tableau F : QUALITE DE L'AIR 

Paramètre Méthode Unité Valeur Valeur 
d'inter- limite 
vention 

Trichloramine Dosage des chlorures après réduc- mg/m3 0,5 1 
tion des composés chlorés par du 
trioxyde de diarsenic et de carbonate 

de sodium 

L'exploitant dispose d'un plan d'intervention à mettre en œuvre en cas de dépassement de la valeur d'intervention 
pour la trichloramine (0,5 mg/m3). 

§ 5. En cas de dépassement de la valeur d'intervention pour la trichloramine (0,5 mg/m3) l'exploitant met en œuvre 
le plan d'intervention. Une nouvelle analyse de la qualité ae l'air est réalisée dans les 30 jours suivant l'analyse ayant 
indiqué un dépassement de la valeur d'intervention. 

En cas de nouveaux résultats supérieurs à la valeur d'intervention, l'établissement est fermé jusqu'au retour à un 
taux de trichloramine inférieur à la valeur d'intervention. L'exploitant avertit le fonctionnaire chargé de la surveillance 
par fax ou courrier électronique ainsi que le bourgmestre de la commune où se situe l'établissement. 

La piscine peut être rouverte lorsqu'un rapport établi par un laboratoire ou un organisme agréé pour les 
prélèvements, analyses et recherches dans le cadre de la lutte contre la pollution atmosphérique atteste que le taux de 
trichloramine est inférieur à la valeur d'intervention. 

L'exploitant communi9"ue sans délai, par fax ou par courrier électronique, au fonctionnaire chargé de la 
surveillance la date de la reouverture de l'établissement. 

§ 6. Le dépassement de la valeur limite de 1 mg/m3 entraîne la fermeture immédiate du bassin de natation. 
L'exploitant avertit le fonctionnaire chargé de la surveillance par fax ou courrier électronique ainsi que le 

bourgmestre de la commune où se situe l'étabfissement. 
Le bassin de natation peut être rouvert lorsqu'un rapport établi par un laboratoire ou un organisme agréé pour les 

prélèvements, analyses et recherches dans le cadre de la futte contre la pollution atmosphérique atteste que le taux de 
trichloramine est inférieur à la valeur d'intervention. 

L'exploitant communi9"ue sans délai, par fax ou par courrier électronique, au fonctionnaire chargé de la 
surveillance la date de la reouverture de l'établissement. 

Art. 53. L'exploitant tient un registre pour consigner la mise en œuvre des mesures prévues par le plan 
d'intervention visé à l'article 51. 

Le registre est tenu à la disposition du fonctionnaire chargé de la surveillance. 

CHAPITRE III. - Prévention des accidents et incendies 

Art. 54. § 1er_ Les structures portantes de stabilité ou les matériaux d'aménagement ainsi que leurs pièces 
d'assemblage sont par nature ou par traitement non sujets à la corrosion et accessibles pour un examen visuel. 

§ 2. L'examen visuel des structures portantes de stabilité ou des matériaux d'aménagement ainsi que de leurs 
pièces d'assemblage a lieu pour la première fois moins de 10 ans après la mise en exploitation du bâtiment et ensuite 
au minimum tous les cinq ans. 

Un bureau spécialisé en stabilité du bâtiment réalise cet examen et rédige un rapport qui est tenu à la disposition 
du fonctionnaire chargé de la surveillance. Ce rapport conclut sans ambiguïté quant à la stabilité du bâtiment. 

L'exploitant tient les rapports de contrôle à la disposition du fonctionnaire chargé de la surveillance. 

Si un problème grave de stabilité du bâtiment est mis en évidence par le bureau spécialisé, l'exploitant ferme 
l'établissement jusqu'à résolution du problème et le fonctionnaire chargé de la surveillance en est averti par écrit. 

TITRE III. - Dispositions applicables aux bassins de natation ouverts 

Art. 55. Les dispositions du présent Titre s'appliquent aux bassins ouverts sans préjudice des dispositions du Titre 
premier. 

CHAPITRE ie". - Contrôle 

Art. 56. Par dérogation à l'article 38, § 3, pendant la période d'ouverture, deux fois par mois au moins, un 
laboratoire accrédité conformément à la réglementation en vigueur ou agréé en vertu des articles R.101 et suivants du 
Livre Ier du Code de l'Environnement, pour l'analyse de l'eau vérifie les paramètres chimiques, bactériologiques et 
physiques visés aux articles 19 et 57. 

Avant l'ouverture de la saison, l'exploitant fait effectuer une analyse de l'eau selon les modalités de l'alinéa 
précédent. 

L'exploitant informe par écrit le fonctionnaire chargé de la surveillance de la date d'ouverture de la saison. Il joint 
à son envoi une copie des résultats d'analyse d'eau. 

Le bassin n'est ouvert que si les résultats sont conformes aux normes fixées par les articles 19 et 57. 

Art. 57. § 1er. Outre le respect des normes de qualité de l'article 19, l'eau des bassins de natation désinfectés 
exclusivement au chlore (NaOCl ou Cl2) répond aux normes de qualité ci-après: 

Tableau G (complément au tableau A): PARAMETRES CHIMIQUES 

Types Méthodes Unités Valeurs 

guides Limites 

Ouand il n'est 12as fait usa~e de chloroïsocxanurates 

Chlore libre mesuré Colorimétrie (DPD,) 

Limite inférieure mg/1 1 0,8 
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Limite supérieure mg/1 2 3 

Chlore actif Calcul à partir du chlore libre mesuré mg/1 0,6 
Limite inférieure et du pH (voir annexe 5) 

Ouand il est fait usag:e de chloroïsoc:i:::anurates 

Chlore disponible : Hypochlorite + Colorimétrie DPDl (Diéthyl Paraphé-
ac. hypochloreux + chloroïsocyanu- nylène Diamine) ou« FREE» 
rates 

Limite inférieure mg/1 3 

Limite supérieure mg/1 5 

Acide Isocyanurique Test à la mélanine 

Limite inférieure mg/1 25 

Limite supérieure mg/1 75 

Titre IV. - Dispositions pour la gestion du chlore liquéfié sous pression 

Art. 58. Les dispositions du présent Titre s'appliquent aux bassins ouverts et couverts utilisant du chlore liquéfié 
sous pression comme moyen de désinfection. 

CHAPITRE rer. - Implantation et construction 

Art. 59. §1er.Tous les récipients en service ou en réserve sont stockés à l'abri des rayonnements solaires et des 
agents atmosphériques, dans un emplacement clos, spécialement aménagé, réservé à cet effet n'ouvrant pas sur une 
zone accessible au public. L'inscription « dépôt de chlore » est apposée lisiblement sur la porte de l'emplacement. 

§ 2. Le stockage est constitué par une niche ou un placard. Sa hauteur, sa profondeur et sa largeur sont telles que 
le personnel ne puisse y pénétrer. 

La séparation entre la niche ou le placard et le bassin de natation est étanche au gaz et possède une résistance au 
feu d'au moins une heure. 

§ 3. Si le stockage a lieu dans un local, il est installé au rez-de-chaussée le plus loin possible de la chaufferie. 

Tous les éléments du local de stockage (murs, cloisons, planchers, plafonds, portes) séparant celui-ci de tout autre 
local sont étanches au gaz et possèdent une résistance au feu d'au moins une heure. 

Le local est équipé d'une seule porte ayant un accès direct vers l'extérieur. 

La porte donnant accès au local depuis l'extérieur s'ouvre dans le sens de la sortie. Elle se ferme automatiquement 
et n'est pourvue d'aucun dispositif permettant de la fixer en position ouverte. La porte peut être maintenue ouverte 
lorsque des opérations techniques sont en cours dans le local. 

Le local est équipé d'un système de ventilation forcée provoquant l'aspiration de l'air libre extérieur en partie basse 
au niveau du sol du local. Son rejet en partie haute du local se fait directement à l'air libre. 

La commande de ce système de ventilation est située à l'extérieur du local. 

L'exploitant s'assure que la ventilation du local de stockage soit conçue de façon qu'il n'en résulte aucune 
incommodité, ni pour le voisinage, ni pour le public. La position des prises d'air neuf et des évacuations d'air vicié de 
l'établissement est telle qu'en aucun cas elles ne puissent aspirer les gaz provenant de la ventilation du local de 
stockage. L'implantation du local est choisie en fonction des vents dominants. 

Dans le local de stockage, les équipements, et en particulier l'installation et le matériel électrique, sont conçus et 
réalisés en tenant compte des risques de corrosion dus à la présence éventuelle de chlore dans l'atmosphère. 

§ 4. Les récipients sont fixés verticalement à une paroi par des colliers ou des chaînes d'ouverture facile. 

§ 5. Les chloromètres sont montés directement sur les bouteilles. Aucune canalisation ne transporte de chlore 
gazeux sous pression. 

§ 6. Le point d'injection du chlore gazeux dans la canalisation d'eau et le dispositif de réglage du débit de chlore 
gazeux sont situés en dehors de l'emplacement de stockage. 

CHAPITRE IL - Exploitation 

Art. 60. Le chlore liquéfié est contenu dans des récipients éprouvés par un service externe de contrôles techniques 
agréé en vertu de la règlementation relative à l'agrément de services externes pour les contrôles techniques sur le lieu 
de travail et ne présentant pas de défectuosité. 

Art. 61. La température ambiante est maintenue inférieure à 50 °C. 

Art. 62. Il est interdit de déposer des matières combustibles dans l'emplacement de stockage ou à proximité de 
celui-ci. 

Art. 63. L'emplacement de stockage fait l'objet de la part de l'exploitant de vérifications journalières destinées 
notamment à s'assurer qu'il n'existe aucune fuite de chlore et que les récipients sont en parfait état. 

Toute réparation sur les récipients est interdite dans l'établissement. Tout récipient défectueux est remis sans retard 
au fabricant. 

Art. 64. Lorsque le traitement de l'eau est interrompu pour une durée supérieure à quatre heures, l'exploitant 
ferme les récipients de chlore en service. 

Art. 65. La livraison de chlore ne se fait qu'en présence d'une personne désignée par l'exploitant et informée des 
modalités de gestion du chlore gazeux, notamment des dangers du chlore et des mesures à prendre en cas d'incident 
ou d'accident. 

CHAPITRE III. - Prévention des accidents et incendies 

Art. 66. Des procédures écrites, avec plans d'urgence interne, sont établies par l'exploitant en collaboration avec 
les services compétents. 
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Art. 67. Au moins un appareil respiratoire d'un modèle agréé, convenant à une utilisation en atmosphère 
contenant du chlore gazeux et isolant les orifices respiratoires et les yeux est placé dans une armoire située en lieu sûr 
et à proximité de l'emplacement de stockage: 

1 ° dans le cas de stockage dans un local, cette armoire est placée à l'extérieur du local et à proximité de son entrée; 

2° dans le cas du stockage en niche ou en placard, cette armoire est placée dans le plus proche des locaux suivants : 

a) local sauveteur; 

b) local infirmerie; 

c) local caisse. 

L'appareil respiratoire est maintenu opérationnel en permanence et fait l'objet d'un programme écrit d'inspection 
et d'entretien périodique garantissant la réalisation de cet objectif et conforme aux recommandations du fabricant. 

Des éléments de réserve prêts à l'usage comme par exemple des cartouches filtrantes ou des bouteilles d'air 
comprimé, selon le cas, sont maintenus disponibles en permanence. 

Le personnel est formé à l'emploi de l'appareil respiratoire. Cette formation est répétée au moins une fois par an. 

Art. 68. A proximité de l'armoire est apposé un tableau de consignes établies et signées par l'exploitant et tenant 
compte, notamment, des recommandations des fournisseurs du matériel présent. Le tableau indique notamment : 

1 ° le mode d'emploi de l'appareil respiratoire et son entretien; 

2° les opérations à effectuer et les précautions à prendre pour l'exploitation courante; 

3° les incidents possibles, les risques correspondants et les opérations à effectuer dans ces cas; 

4° les mesures à prendre en cas d'incendie et le lieu d'évacuation des récipients de chlore. 

TITRE V. - Dispositions transitoires, abrogatoires et finales 

Art. 69. Les dispositions de l'arrêté royal du 3 août 1976 portant le règlement général relatif aux déversements des 
eaux usées dans les eaux de surface ordinaires, dans les égouts publics et dans les voies artificielles d'écoulement des 
eaux pluviales ne sont plus applicables aux établissements visés par le présent arrêté. 

Art. 70. Le présent arrêté s'applique aux établissements existants dès son entrée en vigueur. 

Par dérogation à l'alinéa précédent: 

1° l'article 3, alinéas 1er, 2, 3 et 6, l'article 5, l'article 6, § 1er, alinéas 1er et 3, § 2, l'article 8, §§ 2, 3 et 4, l'article 9, 
alinéa 1er, l'article 14, alinéa 2, l'article 17, § 1er, l'article 37, § 2, § 6, dernier alinéa,§ 7, dernier alinéa, et l'article 46, 
§ 2, ne s'appliquent pas aux établissements existants; 

2° l'article 10, alinéas 1er et 4, l'article 15, § 1er, alinéa 2, l'article 17, § 6, alinéa 5, le chapitre V du Titre premier et 
l'article 40 s'appliquent aux établissements existants au plus tard cinq ans après l'entrée en vigueur du présent arrêté. 

Art. 71. L'arrêté du Gouvernement wallon du 13 mars 2003 portant conditions sectorielles relatives aux bassins de 
natation, modifié par les arrêtés du 6 mai 2004 et du 21 décembre 2006 est abrogé. 

Art. 72. Le Ministre de l'Environnement est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Namur, le 13 juin 2013. 

Le Ministre-Président, 
R. DEMOTTE 

Le Ministre de l'Environnement, de l'Aménagement du Territoire et de la Mobilité, 

Ph. HENRY 
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ANNEXE 1re 

Contenu minimal du matériel de soins 

Dénomination Quantité 
Manuel de l "1 soins en attendant les secours l 
Ciseaux à pansements ( coudés, un bout arrondi et un bout plat) l 
Désinfectants : Quantités à 

déterminer 
en fonction 
des risques 

- Antiseptique à base de chlorhexidine: désinfection des blessures 
- Solution hvdroalcoolique : désinfection des mains 

Bandage triangulaire 2 
Bandage en gaze élastique : 

- 5cm l 
- 7cm l 

Pansements compressifs en emballage individuel : 
- Bande de gaze de 5cm x 2m avec gâteau de pansement de l 0cm x 7cm 1 
- Bande de gaze de 7cm x 2m avec gâteau de pansement de 14cm x 12cm 1 

Fine pince à écharde en inox de type brucelles 1 
Epingles de sùreté 1 paquet 
Couverture de survie en aluminium 1 
Gants à usage unique de préférence en vinyle 5 paires 
Masque de réanimation 1 
Ou feuille avec filtre pour la protection du bouche à bouche ( en remplacement de 2 
la canule de réanimation) 
Compresses stériles de 5cm x5cm ou 7,5cm x 7,5cm ou 10cm x 10cm Dimensions 

et quantités 
a 
déterminer 
en fonction 
des risques 

Rouleau de sparadrap hypoallergénique 2.5cm l 
Pansements individuels autocollants préemballés de différentes dimensions Quantité à 

déterminer 
en fonction 
des risques 

Sachet de glace instantanée 1 
Alcool à 70 % : désinfection du matériel Quantité à 

déterminer 
en fonction 
des risques 

Inventaire 1 
Liste des numéros de téléphone nécessaires (dans l'entreprise et à l'extérieur) 1 

Vu pour être annexé à l'arrêté du Gouvernement wallon du 13 juin 2013 déterminant les conditions sectorielles 
relatives aux bassins de natation couverts et ouverts utilisés à un titre autre que purement privatif dans le cadre du 
cercle familial, lorsque la surface est supérieure à 100 m2 et la profondeur supérieure à 40 cm. 

Namur, le 13 juin 2013. 

Le Ministre-Président, 

R. DEMOTTE 

Le Ministre de l'Environnement, de l'Aménagement du Territoire et de la Mobilité, 

Ph. HENRY 
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ANNEXE 2 

1 FORMULAIRE A 

Nom de la piscine : ................................................................................................. . 
Rue: ...................................................................................................................... . 
Code Postal : ................ .. 
Localité: ................................. . 
Téléphone : ........................... .. 
Fax: ..................................... . 
Email: . 
Nom du Directeur: 
Type d'institution: Ecole - Piscine seule - Complexe sportif avec piscine 

FICHE D'ACCIDENT EN PISCINE 
- Accident corpore -

Date: ........ / ........ / ........ Heure: .................. .. 

Personne accidentée 

Nom: Prénom: 
Adresse: ....................................................................................... . 
Age: ................ .. Sexe: _ M _ f 
Individuel : .................... .. Groupe: ............................ . 

Responsable de l'encadrement : Nom: 

Lieu: ................................ .. 

Tél.: ..... ./ ......................... . 

Prénom 

Forme d'accident Type d'infrastructure impliquée 

n Dans l'eau 

LJ Noyade (issue favorable ou non) 
n Contact avec infrastructure 

□ Contact avec autre usager 
n Malaise 
n Hydrocution 
n Autres: 

L 
1 

[ 

1 
1 
1 

□ 
□ 
□ 
□ 

Escalier sous eau 
Carrelage 

Echelle/main courante 
Ligne de nage ou corde 
Grille 
Structure flottante 
Toboggan 
Plongeoir 
Plot de départ/ bord 
Autres: ................................ 
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Forme d'accident Type d'infrastructure impliquée 

LJ Hors de l'eau (mais dans le hall du bassin) 

LJ Glissade/chute sur sol sec L Structure sous toboggan 
7 Glissade/chute sur sol mouillé 1 Escalier 
7 Contact avec infrastructure 1 Carrelage/maçonnerie 
7 Contact avec autre usager 1 Colonne 
LJ Malaise L Banc 
LJ Autres: ....................................... L Echelle/main courante 

L Portes 
1 Toboggan 
1 Plongeoir 
1 Plot de départ/ bord 
L Pédiluve 
L Autres: ................................ 

LJ Autre endroit - Douche LJ Toilettes LJ Hall d'entrée 
- Cafétéria LJ Vestiaire LJ Tribune 

- Autres: ............................................................ .......................................... 

LJ Glissade/chute sur sol sec LJ Escalier 

□ Glissade/chute sur sol mouillé □ Porte 
7 Contact avec infrastructure 7 Armoire 
7 Contact avec autre usager 7 Cabine vestiaire 
7 Malaise 7 Carrelage/maçonnerie 

- Appareil électrique LJ Autres: .................................. ........ 

Types de J Décès par noyade - Début de noyade - Brùlure 
lésions J Décès par autre cause - Fracture - Contusion 

7 Lésion aux yeux 
-

Piqùre 
-

Autres: 
7 Intoxication - Lésions cutanées 
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Interventions interne n Réanimation pulmonaire 
n Réanimation cardio-pulmonaire 

d'un service extérieur n 100 
n Médecin de garde 
LJ Autre service médical 

clôture LJ Départ victime par Service l 00 
LJ Départ victime par propres moyens 
LJ Autre 

Nom : .......................... Fonction : ............................. Date: ..... .! ..... .!...... Signature .................. . 

Partie à remplir par le Directeur 

Mesures de prévention adoptées ou à adopter 

LJ 

LJ 

LJ 

Modification d'organisation du travail 
Modification d'infrastructure 
Aucune 

LJ 

LJ 

LJ 

Renforcement surveillance 
Rappel des consignes 
Autres: ................................................. . 

Notes/remarques complémentaires (voir annexe) notamment relatives aux mesures prises ou à 
prendre en matière d'organisation, de prévention, ... 

Nom: ...................................... .. Date: ..... ./ ..... ./ ...... Signature : .............................. .. 

Vu pour être annexé à l'arrêté du Gouvernement wallon du 13 juin 2013 déterminant les conditions sectorielles 
relatives aux bassins de natation couverts et ouverts utilisés à un titre autre que purement privatif dans le cadre du 
cercle familial, lorsque la surface est supérieure à 100 m2 et la profondeur supérieure à 40 cm. 

Namur, le 13 juin 2013. 

Le Ministre-Président, 

R. DEMOTTE 

Le Ministre de l'Environnement, de l'Aménagement du Territoire et de la Mobilité, 

Ph. HENRY 
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ANNEXE3 

1 FORMULAIRE B 

Nom de la piscine : ................................................................................................ . 
Rue: ...................................................................................................................... . 
Code Postal : ................. . 
Localité: ................................................ . 
Téléphone : ................................ . 
Fax: ........................... . 
Email: ............................... . 
Nom du Directeur: 
Type d'institution : Ecole - Piscine seule - Complexe sportif avec piscine 

INCIDENT TECHNIQUE AYANT ENTRAÎNÉ L'ÉVACUATION 
OU LA FERMETURE DE LA PISCINE 

FERMETURE DE L'ETABLISSEMENT 

Date et heure de l'incident : 

Lieu exact : ........................................................ . 

Cause (voir détails proposés ci-après): 

Date et signature du Directeur 

Caractéristiques de la piscine 

dimension volume 

Grand bain Autres bains : 

Petit bain 
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Désinfection de l'eau 0 NaCIO ü Ch 
0 Autre à décrire : 

Filtration 0 Sable 0 Diatomée 

Energie 0 Gaz 0 Fuel 

Piscine construite en ...... ; 

CAUSE(S) DE LA FERMETURE 

A - L'EAU 
Caractéristiques lors de la fermeture 

=pH 

Sa qualité 

= chlore libre 
= chlore combiné 
= température 

0 

0 

0 

Ag/Cu 

Autre. 

Autre 

..... mg/1 

..... mg/1 
oc 

0 Ozone 

0 qualité physique 
0 qualité chimique: 

0 transparence O odeur 

0 qualité bactériologique: 

0 température 
0 autre 
0 chauffage 

0 chlore ------ J O libre 
------ J O combiné 

0 nombre total de germes 
0 streptocoque 
0 coupure d'alimentation 

Présence de Legionella f)neumophila 
0 concentration: UFC/1 
0 plan d'intervention: 
prises) 

0 Circulation de l'eau 

0 pH 
0 urée 
0 chlomres 
0 staphylocoque 
0 pseudomonas 

...... (Précisez les mesures 

0 bactampon 
0 vidange 

0 apport d'eau neuve 
0 goulottes 

0 pompage O débit 
0 autre: ........................ . 

0 Filtration 

0 colmatage O masse filtrante 0 floculant 0 autre: .......................... . 
Préciser: .......................................... . 
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0 Désinfection de l'eau= nature du produit= 

0 mise en œuvre : 0 canalisation 
: 0 injection 
: 0 dosage .......... mg/1 circuit . 

0 contact/réaction entre produits chimiques 

0 Coupure d'alimentation d'eau 

0 autre. 

0 Traitement complémentaire de l'eau 

0 Correction du pH 
0 mise en œuvre: 0 

:0 
:0 

0 autre ................ . 

canalisation 
injection 
dosage pH= ......... circuit ..... . 

0 Lutte contre les algues 
0 algues en suspension dans l'eau 

1 B-L'AIR 

Sa qualité 
0 Excès de trichloramines= 
0 air vicié : 0 

:0 
:0 

0 excès d'humidité 
0 manque de renouvellement 
0 température 

Origine 

0 Circulation d'air 

0 groupes de pulsion 

mg/m3 

mauvaises odeurs 
chlore sous forme gazeuse 
autre substance toxique 

0 entrave de la circulation 

0 Installation de chauffage (air et eau) 
0 panne de chaudière expliquez ... 
0 échangeur O autre . 

0 autre. 
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1 C - STOCKAGE DES PRODUITS CHIMIQUES 

Type de stockage : 

0 approvisionnement 

0 chlore 0 acide 

0 débordement 
0 erreur de manipulation 
0 fuite tuyaux 
0 fuite de bonbonnes 

0 despeIBonnesont~é 
incommodées 

0 y a-t-il eu un contact direct en NaClO et HCl, avec dégagement de Cli ? 
0 OUI O NON 

0 cuve de stockage : fuite. 
0 autre. 

1 D - L'ELECTRICITE 

0 
0 

Origine 

manque d'alimentation 
autre : ............ . 

0 réseau d'alimentation 
0 défaut technique à la piscine 

~ci~ ................................................................... . 

1 E - LE BATlMENT 

0 structure 
0 carrelage 

Origine 

0 corrosion 

0 faux plafond 
0 étanchéité 

0 mouvement du bâtiment 

1 F - MENACE EXTERIEURE 

0 alerte à la bombe 

1 G-FEU 

0 cafétéria 

0 toiture 
0 vitrage 

0 vandalisme 

0 attentat 

0 autres .................... . 

0 autres .................... . 

0 autre:. 

0 bureaux 0 installation épuration 
0 vestiaires 0 autre ............................. . 

Origine 

0 électrique : court-circuit 0 chaudières 0 acte volontaire 0 autres ............. . 
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Conséquences 

0 évacuation immédiate de la piscine 
0 fermeture ------ _ durée : ...... heure( s) 
0 y a-t-il eu des victimes 9 0 OUI 

préciser éventuellement 

...... jour(s) 
0 NON 

- Moyens techniques mis en œuvre, pour régulariser la situation 

- Mesures de prévention adoptées ou à adopter 

0 aucune 
0 modification d'infrastructure 
0 modification d'organisation du travail 

0 nouvelles consignes 
0 renforcement surveillance 
0 formation du personnel 

- Joindre, éventuellement, en annexe, une description détaillée de l'incident 

11 

Vu pour être annexé à l'arrêté du Gouvernement wallon du 13 juin 2013 déterminant les conditions sectorielles 
relatives aux bassins de natation couverts et ouverts utilisés à un titre autre que purement privatif dans le cadre du 
cercle familial, lorsque la surface est supérieure à 100 m2 et la profondeur supérieure à 40 cm. 

Namur, le 13 juin 2013. 

Le Ministre-Président, 

R. DEMOTTE 

Le Ministre de l'Environnement, de l'Aménagement du Territoire et de la Mobilité, 

Ph. HENRY 

43531 
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ANNEXE 4 

1 FORMULAIRE C 

Nom de la piscine : 
Rue .......................................................................................................... . 
Code Postal : ................. . 
Localité: ................................................. . 
Téléphone : ................................. . 
Fax: ........................... . 
Email: ...................................... . 
Nom du Directeur: ................................................. . 
Type d'institution : Ecole - Piscine seule - Complexe sportif avec piscine 

RAPPORT ANNUEL ACCIDENTS CORPORELS EN PISCINE 
- Année civile : .......... -

Forme d'accident Type d'infrastructure impliquée 

Nbre Nbre 
a) Dans l'eau 10) Escalier sous eau 

11) Carrelage 
1) Noyade (issue favorable ou non) 12) Echelle/main courante 
2) Contact avec infrastructure 13) Ligne de nage ou corde 
3) Contact avec autre usager 14) Grille 
4) Malaise 15) Structure flottante 
5) Contact avec fond 16) Toboggan 
6) Autres: ........................ ..... 17) Plongeoir 

18) Plot de départ/ bord 
19) Autres: 
Total 

Nbre Nbre 
b) Hors de l'eau (dans le hall du 10) Structure sous toboggan 
bassin) 

11) Escalier 
1) Glissade/chute sur sol sec 12) Carrelage/maçonnerie 
2) Glissade/chute sur sol mouillé 13) Colonne 
3) Contact avec infrastructure 14) Banc 
4) Contact avec autre usager 15) Echelle/main courante 
5) Malaise 16) Portes 
6) Autres .................................. 17) Toboggan 

18) Plongeoir 
19) Plot de départ/ bord 
20) Pédiluve 
21) Autres: ........................... 
Total 
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Forme d'accident Type d'infrastructure impliquée 

Autre endroit : 0 Douche 0 Toilettes 0 Hall d'entrée 

0 Cafétéria 0 Vestiaire 0 Tribune 
0 Autres .. 

Nombre Nombre 

10) Structure sous toboggan 
11) Escalier 

1) Glissade/chute sur sol sec 12) Carrelage/maçonnerie 
2) Glissade/chute sur sol mouillé 13) Colonne 
3) Contact avec infrastructure 14) Banc 
4) Contact avec autre usager 15) Echelle/main courante 
5) Malaise 16) Portes 
6) Autres: .......................... 17) Toboggan 

18) Plongeoir 
19) Plot de départ/ bord 
20) Pédiluve 
21) Autres : 
Total 

Tvpes de lésions 
Nombre 

1 Décès par noyade 
[ Décès par autre cause 
[ Lésion aux yeux 

L Intoxication 

1 Début de noyade 

1 Fracture 

1 Piqûre 
[ Lésions cutanées 
[ Brûlure 

L Contusion 

1 Autres: 

Mesures de prévention adoptées ou à adopter 

□ Modification d'organisation du travail 
-

Renforcement surveillance -

n Modification d'infrastructure 
-

Rappel des consignes 
n Aucune 

-

Autres: 

Notes/remarques complémentaires (voir annexe) notamment relatives aux mesures prises ou à 
prendre en matière d'organisation, de prévention, ... 

Date: ..... .! ..... .! ...... Signature du Directeur: ............................... . 

Vu pour être annexé à l'arrêté du Gouvernement wallon du 13 juin 2013 déterminant les conditions sectorielles 
relatives aux bassins de natation couverts et ouverts utilisés à un titre autre que purement privatif dans le cadre du 
cercle familial, lorsque la surface est supérieure à 100 m2 et la profondeur supérieure à 40 cm. 

Namur, le 13 juin 2013. 

Le Ministre-Président, 

R. DEMOTTE 

Le Ministre de l'Environnement, de l'Aménagement du Territoire et de la Mobilité, 

Ph. HENRY 

43533 



ANNEXE 5 

Détermination du chlore actif (HOCI) en fonction de la teneur en chlore libre et du pH 

(pour une eau à 25°C- en l'absence de stabilisant) 

IPH 1/o 
chlore 0.5 0.6 0.7 0.8 0.9 l l. l 1.2 1.3 1.4 1.5 1.6 1.7 1.8 1.9 2.0 2.2 2.4 2.6 2.8 3.0 3.5 4.0 
ibre 

~ 

Chlore 
actif 

6.8 83.5 0.42 0.50 0.58 0.67 0.75 0.84 0.92 1.00 1.09 1.17 1.25 1.34 1.42 1.50 1.59 1.67 1.84 2.00 2.17 2.34 2.51 2.92 3.34 

6.9 80.1 0.40 0.48 0.56 0.64 0.72 0.80 0.88 0.96 1.04 1.12 1.20 1.28 1.36 1.44 1.52 1.60 1.76 1.92 2.08 2.24 2.40 2.80 3.21 

7.0 76.2 0.38 0.46 0.53 0.61 0.69 0.76 0.84 0.91 0.99 1.07 1.14 1.22 1.30 1.37 1.45 1.52 1.68 1.83 1.98 2.13 2.29 2.67 3.05 

7.1 71.8 0.36 0.43 0.50 0.57 0.65 O. 72 O. 79 0.86 0.93 1.01 1.08 1.15 1.22 1.29 1.36 1.44 1.58 1.72 1.87 2.01 2.15 2.51 2.87 

7.2 66.9 0.33 0.40 0.47 0.54 0. 60 0. 6 7 0. 7 4 0.80 0.87 0.94 100 107 1.14 1.20 1.27 1.34 1.47 l.61 1.74 1.87 2.01 2.34 2.68 

7.3 61.6 0.31 0.37 0.43 0.49 0.55 0.62 0.68 0.74 0.80 0.86 0.92 0.91 1.05 l.l l 1.17 1.23 1.36 l .48 l.60 l.73 l.85 2.16 2.46 

7.4 56.0 0.28 0.34 0.39 0.45 0.50 0.56 0.62 0.67 0.73 0.78 0.84 0.90 0.95 1.01 1.06 1.12 1.23 1.35 1.46 1.57 1.68 1.96 2.24 

7.5 50.3 0.25 0.30 0.35 0.40 0.45 0.50 0.55 0.60 0.65 0.70 0.75 0.81 0.86 0.91 0.96 1.01 1.11 1.21 1.31 1.41 1.51 1.76 2.01 

7.6 44.6 0.22 0.27 0.31 0.36 0.40 0.45 0.49 0.54 0.58 0.62 0.67 0.71 0.76 0.80 0.85 0.89 0.98 1.07 1.16 1.25 1.34 1.56 1.78 

7.7 39.0 0.190.23 0.27 0.31 0.35 0.39 0.43 0.47 0.51 0.55 0.58 0.62 0.66 0.70 0.74 0.78 0.86 0.94 1.01 1.09 1.17 1.36 1.56 

7.8 33.7 0.17 0.20 0.24 0.27 0.30 0.34 0.37 0.40 0.44 0.47 0.51 0.54 0.57 0.61 0.64 0.67 0.74 0.81 0.88 0.94 1.01 1.18 1.35 

7.9 28.7 0.14 0.17 0.20 0.23 0.26 0.29 0.32 0.34 0.37 0.40 0.43 0.46 0.49 0.52 0.55 0.57 0.63 0.69 0.75 0.80 0.86 1.01 115 

8.0 24.3 0.120.15 0.17 0.19 0.22 0.24 0.27 0.29 0.32 0.34 0.36 0.39 0.41 0.44 0.46 0.49 0.53 0.58 0.63 0.68 0.73 0.85 0.97 

!Exemple : à pH 7.3 pour 1.6 mg/1 de chlore libre, dans une eau à 25°C, il y a 0.91 mg/1 de chlore actif 

Vu pour être annexé à l'arrêté du Gouvernement wallon du 13 juin 2013 déterminant les conditions sectorielles relatives aux bassins de natation couverts et ouverts utilisés à un titre 
autre que purement privatif dans le cadre du cercle familü1L lorsque la surface est supérieure à I 00 rn= et la profondeur supérieure à 40 cm 

Namur, le 13 juin 2013. 

Le Ministre-Président. 
R DEMOTTE 

Le Ministre de l'Em ironnernenL der Aménagement du Territoire et de la Mobilité, 
Ph. HENRY 
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